
L'employeur est-il responsable du paiement des cotisations
sociales au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, l'employeur est pleinement et exclusivement responsable du paiement des cotisations sociales. Il agit en tant

que débiteur légal unique et collecteur : il prélève la part salariale sur la rémunération brute et verse l'ensemble des

cotisations (parts salariale et patronale) au CCSS (Centre commun de la sécurité sociale) dans les 10 jours suivant

l'émission de l'extrait de compte mensuel (Art. 428 CSS).

Cette responsabilité est d'ordre public : l'employeur ne peut en aucun cas la transférer au salarié ni à un tiers

(fiduciaire, gestionnaire de paie, expert-comptable). En cas de retard, les intérêts moratoires sont de 0,6 % par

mois (Art. 428 CSS). Après 4 extraits de compte impayés, le CCSS engage une procédure de recouvrement forcé.

Les manquements graves exposent à des poursuites pénales (Art. 449 CSS).

Définition

Les cotisations sociales au Luxembourg sont des contributions obligatoires financant la couverture des risques :

maladie-maternité (CNS), pension (CNAP), accident du travail (AAA), dépendance (CNS/AEC) et chômage (

ADEM). Elles comprennent une part salariale (retenue à la source sur le salaire brut) et une part patronale (à la

charge exclusive de l'employeur). L'employeur est le débiteur légal unique vis-à-vis du CCSS, même si une

partie des cotisations est économiquement supportée par le salarié.
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Conditions d’exercice

Paramètre Détail Base légale

Employeurs concernés
Tout employeur au Luxembourg ayant au moins un salarié relevant du

régime général
Art. 1 CSS

Types de contrats

couverts
CDI, CDD, temps partiel, apprentissage, intérim, contrats occasionnels Art. 1 CSS

Affiliation préalable Déclaration au CCSS dans les 8 jours suivant l'entrée en service
Art. 425

CSS

Délai de paiement 10 jours après émission de l'extrait de compte mensuel
Art. 428

CSS

Intérêts moratoires 0,6 % par mois de calendrier entier (Art. 428 CSS)
Art. 428

CSS

Délégation de paie Ne décharge pas l'employeur de sa responsabilité légale de paiement
Art. 442

CSS

Modalités pratiques

Étape Détail

Affiliation Déclaration d'entrée via SECUline ou formulaire papier au CCSS dans les 8 jours

Déclaration mensuelle de

salaires
Transmise chaque mois via SECUline (rémunérations du mois précédent)

Calcul des cotisations
Effectué par le CCSS sur la base de la rémunération brute déclarée ; taux fixés

annuellement

Extrait de compte Envoyé mensuellement par le CCSS — sert de facture ; paiement dans les 10 jours

Prélèvement

automatique
Possible sur demande au CCSS pour éviter tout risque de retard

Recouvrement forcé
Déclenché après 4 extraits de compte impayés — sommation puis contrainte

exécutoire

Conservation des pièces
Extraits de compte, preuves de paiement, déclarations de salaires — 5 ans minimum

(Art. 426 CSS) ; 10 ans recommandé pour la comptabilité
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Pratiques et recommandations

Mettre en place un système de paie fiable conforme aux exigences SECUline, calibré sur les paramètres sociaux en

vigueur, avec des alertes automatiques pour les échéances de paiement (10 jours après émission de l'extrait de

compte CCSS). Contrôler mensuellement les extraits de compte CCSS dès leur émission et vérifier la concordance

entre les salaires déclarés et les salaires réellement versés.

En cas d'externalisation de la gestion de paie à un fiduciaire ou prestataire externe, rappeler que la responsabilité du

paiement des cotisations demeure intégralement à la charge de l'employeur — contrôler que les paiements sont

bien effectués dans les délais légaux. Instaurer un contrôle mensuel à double vérification avant l'envoi des

déclarations SECUline.

Vérifier régulièrement les taux de cotisation en vigueur (publiés chaque année sur ccss.public.lu) et signaler sans

délai toute situation atypique (salarié travaillant à l'étranger, détachement, pluriactivité) au CCSS pour déterminer le

régime applicable. En cas de doute sur l'assujettissement d'un salarié ou la base de calcul, contacter directement le

CCSS.

Sensibiliser les gestionnaires de paie aux évolutions réglementaires annuelles (taux de cotisation, SSM, réforme

pension) et envisager le prélèvement automatique CCSS pour éliminer le risque de retard de paiement. Conserver

tous les justificatifs (extraits de compte, accusés de réception SECUline, preuves de paiement) pendant au moins 5

ans (Art. 426 CSS), voire 10 ans pour assurer la cohérence avec les obligations comptables.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 425–435 CSS (Livre VI) Affiliation et perception des cotisations — déclarations d'entrée/sortie (8 jours)

Art. 428 CSS Délai de paiement 10 jours ; intérêts moratoires 0,6 %/mois

Art. 442–452 CSS
Obligations des employeurs et assurés — registres, documents, coopération

CCSS

Art. 426 CSS Conservation des données de cotisations — 5 ans minimum

Art. 449 CSS Sanctions pénales en cas de fraude ou de non-paiement grave

R. grand-ducal du 22 décembre

2006
Modalités de déclaration et paiement des cotisations sociales

Art. L.261-1 Code du travail Traitement des données personnelles dans les relations de travail
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L'obligation de paiement des cotisations est d'ordre public — il est interdit d'en faire supporter la charge au salarié ou de la transférer

contractuellement à un tiers. Même en cas de délégation de la gestion de paie, l'employeur est le seul responsable légalement vis-à-

vis du CCSS. Les intérêts moratoires courent à partir du premier jour du mois suivant l'échéance (0,6 %/mois), indépendamment de

toute contestation. La durée de conservation minimale pour les données CCSS est de 5 ans (Art. 426 CSS) ; la comptabilité générale

impose 10 ans.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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